
LOCALISATION ET
NUMÉROTATION

DES ARRÊTS

INTER-Taxibus
Secteur Sud
723-5555

LOCALISATION ET
NUMÉROTATION

DES ARRÊTS

INTER-Taxibus
Secteur Est
723-5555

DISTRICTS :
• Sainte-Blandine/Mont-Lebel
• Sainte-Odile

DISTRICT :
• Pointe-au-Père

DISTRICT :
• Rimouski-Est

158 Parc Richelieu

163 CFER

174 Pavillon Multi-fonctionnel

187 OMH (Office municipal d’habitation)

192 Parc industriel

56 OMH (Office municipal d’habitation)

59 Centre Adhémar-Saint-Laurent

64 Caisse populaire

66 Édifice municipal, église,
Manoir Normandie

220 Édifice municipal
Sainte-Odile-sur-Rimouski

253 Chalet Centre de ski

260 Église

264 Caisse populaire, Édifice
municipal Sainte-Blandine

Horaire du service Taxibus
lundi au samedi

jeudi et vendredi

07:00 07:30 08:00 08:30 09:00
10:00 11:00 11:40 12:10 12:40
13:00 13:30 14:00 15:00 15:30
16:10 16:40 17:10 17:40 18:00
19:00

20:00 21:10

Projet pilote
lundi au jeudi

Arrêts Taxibus vers les arrêts
Taxibus et INTER-Taxibus

(Réservation avant 19 h)

22:15

Horaire du service
INTER-Taxibus

secteur est et secteur sud

lundi au samedi
Vers les arrêts Taxibus

07:20 07:50 11:30 12:50

À partir des arrêts Taxibus
11:40 15:00 16:40 17:10 18:00

Inscription
Afin de bénéficier du service de transport en commun, toute personne
doit s’inscrire au coût de 1,00 $ aux bureaux de La Société des trans-
ports de Rimouski. On lui remettra une carte d’usager avec photo.
L’inscription est permanente, elle n’a donc pas à être renouvelée.

Cette carte doit être présentée au chauffeur lors de tout déplacement.

Mode de Paiement
En argent ou avec un laissez-passer.

Réservation
Un seul appel est requis pour un ou plusieurs déplacements.

Au moment de réserver, précisez : votre numéro d’usager, le jour,
l’heure et les numéros d’arrêts du ou des déplacements.

Prise des appels entre 5 h 30 et 19 h 15 du lundi au mercredi et
le samedi.

Entre 5 h 30 et 21 h 30 les jeudis et vendredis.

La réservation doit être faite au moins une heure à l’avance (sauf
projet pilote : avant 19 h).

Une modification peut se faire au moins une heure avant le déplace-
ment prévu.

L’annulation d’un déplacement doit se faire au moins 15 minutes avant
l’heure prévue afin d’éviter d’avoir à en défrayer le coût (pénalité)

Embarquement
Soyez à l’arrêt 3 minutes avant l’heure du votre déplacement.

Un délai d’attente pouvant aller jusqu’à 15 minutes est possible. (Vous
ne serez pas seul à monter à bord)

Particularités
L’embarquement et le débarquement se font uniquement à l’arrêt ou
de l’autre côté de la voie publique, face à l’arrêt , dépendamment de
la direction de la course. Ils se font uniquement du côté droit du
véhicule.

Le chauffeur n’accepte aucun pourboire, ni aucune modification quant
aux points d’origine ou de destination.

Les bagages à main sont permis mais aucun bagage ne peut être mis
dans le coffre du véhicule.

Un siège d’enfant est disponible sur demande préalable lors de la
réservation.

Le service Inter-Taxibus secteur est offre des
déplacements à partir des districts :

• Pointe-au-Père
• Rimouski-Est

vers les arrêts Taxibus et le retour aux heures
prévues.

Le service Inter-Taxibus secteur sud offre des
déplacements à partir des districts :

• Sainte-Odile
• Sainte-Blandine / Mont-Lebel

vers les arrêts Taxibus et le retour aux heures
prévues.
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en commun

Taxibus
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INTER-Taxibus
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723-5555
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Rimouski (Québec)

G5L 5K9
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Inscription
Afin de bénéficier du service de transport en commun, toute personne
doit s’inscrire au coût de 1,00 $ aux bureaux de La Société des trans-
ports de Rimouski. On lui remettra une carte d’usager avec photo.
L’inscription est permanente, elle n’a donc pas à être renouvelée.

Cette carte doit être présentée au chauffeur lors de tout déplacement.

Mode de Paiement
En argent ou avec un laissez-passer.

Réservation
Un seul appel est requis pour un ou plusieurs déplacements.

Au moment de réserver, précisez : votre numéro d’usager, le jour,
l’heure et les numéros d’arrêts du ou des déplacements.

Prise des appels entre 5 h 30 et 19 h 15 du lundi au mercredi et
le samedi.

Entre 5 h 30 et 21 h 30 les jeudis et vendredis.

La réservation doit être faite au moins une heure à l’avance (sauf
projet pilote : avant 19 h).

Une modification peut se faire au moins une heure avant le déplace-
ment prévu.

L’annulation d’un déplacement doit se faire au moins 15 minutes avant
l’heure prévue afin d’éviter d’avoir à en défrayer le coût (pénalité)

Embarquement
Soyez à l’arrêt 3 minutes avant l’heure de votre déplacement.

Un délai d’attente pouvant aller jusqu’à 15 minutes est possible. (Vous
ne serez pas seul à monter à bord)

Particularités
L’embarquement et le débarquement se font uniquement à l’arrêt ou
de l’autre côté de la voie publique, face à l’arrêt , dépendamment de
la direction de la course. Ils se font uniquement du côté droit du
véhicule.

Le chauffeur n’accepte aucun pourboire, ni aucune modification quant
aux points d’origine ou de destination.

Les bagages à main sont permis mais aucun bagage ne peut être mis
dans le coffre du véhicule.

Un siège d’enfant est disponible sur demande préalable lors de la
réservation.

Les informations contenues dans ce document étaient
à jour au moment de l’impression.

Échelle : aucune

Échelle : aucune

Échelle : aucune

Le service Taxibus offre des déplacements dans
les districts :

• Nazareth
• Sacré-Cœur
• Saint-Germain
• Saint-Pie-X
• Saint-Robert
• Sainte-Odile
• Secteur St-Agnès
• Terrasse Arthur-Buies

vers les arrêts Taxibus aux heures prévues.




